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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQ■ IE

DECRET N° 2016‐ 644 du 21 octobre 2016

portant noIIlination de l'Alnbassadeur

Extraordinaire et P16nipotentiaire du

B6nin prё s le Royaume du NIaroc.

LE PRES:DENT DE LA REPUBL:QUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu   la loi n° 90‐ 32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique

du B6nin;

Vu   la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle,des r6sultats d6finitifs de l'61ection pr6sidentielle du 20

1/1ars 2016;

Vu   Le d6cret n° 2016‐ 264 du 6 avri1   2016 portant composition du

Gouvernement;

Vu   le d6cret n° 2016‐ 292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des

lninistares;

Vu   le d6cret n°2016‐ 423 du 20 juillet 2016 portant attributions,organisation

et fonctionnement du Ministare des Affaires Etrangё res et de la

Coop6ration;

Sur  proposition du Ministre des Affaires Etrangё res et de la Coop6ration;

Le   Conseil des NIinistres entendu en sa s6ance ordinaire du mercredi 19

0ctobre 2016,

DECRETE:

Article 1"': Monsieur Serge DAGNON est nomm6 Ambassadeur Extraordinaire

et Pl6nipotentiaire du B6nin prds le Royaume du Maroc.
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Article 2: Le pr6sent d6cret, qui abroge toutes dispositions ant6rieures

contraires, prend effet pour compter de Ia date de sa signature et sera publi6 au

Journal Offrciel de Ia R6publique du B6nin.

Fait d Cotonou, le 21 octobre 2 016

Par Ie Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral
de la Pr6sidence de Ia R6publique,

Le Ministre des Affaires
Etrangdres et de Ia

Pat五ce TALON
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